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ARTICLE 17

I. – Substituer aux alinéas 2 à 7 les deux alinéas suivants :

« 1° Au quatrième alinéa, le taux : « 24,33 % » est remplacé par le taux : « 23,89 % » ;

« 2° Au cinquième alinéa, le taux : « 3,81 % » est remplacé par le taux : « 4,25 % ». »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir sur la ponction effectuée sur la branche famille dans ce PLFSS.

Cet article retranche, en 2022, 7,75 points de taxe sur les salaires de la branche famille et affecte 
7,31 points à la branche maladie et 0,44 point à la branche autonomie.

L’exposé des motifs précise qu’il s’agit d’ajuster les ressources de ces trois branches en cohérence 
avec les charges qui leur reviennent. Ainsi les IJ dérogatoires pour garde d’enfant en lien avec la 
crise de la COVID-19 doivent être prises en compte par la branche famille et l’accueil des adultes 
français en situation de handicap dans des établissements belges par la branche autonomie.

Le pic du recours aux IJ dérogatoires pour garde d’enfant a été en 2020. Ce dispositif a encore été 
activé en 2021 mais dans une moindre mesure puisque les écoles sont restées ouvertes. Le principe 
de ces IJ dérogatoires cesse au 30 septembre 2021. Pourquoi dès lors prévoir une affectation de 
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recettes en 2022 alors que le fait générateur de la dépense a eu lieu à hauteur d’un milliard en 2020 
et beaucoup plus faiblement en 2021 ?

Deuxième interrogation, selon nos calculs 7,75 points de taxe sur les salaires auraient un rendement 
de 1,2 Md €. Les IJ dérogatoires correspondrait à une dépense d’1 Md€. Il y a un manque de 
lisibilité sur le montant des transferts entre branche.

On note un transfert de 0,44 point de taxe sur les salaires de la branche famille vers la branche 
autonomie dès 2022, alors que l’exposé des motifs évoque un transfert de la branche maladie vers la 
branche autonomie, pour contribuer au dispositif d’accueil des adultes français dans les 
établissements belges. Cela signifie-t-il que l’on fait porter à la branche famille cette dépense liée au 
handicap ?

En 2023, il est prévu une réaffectation d’une part de la taxe sur les salaires vers la branche famille à 
raison de 6,45 points. Il n’y a donc pas un retour total de la taxe salaire et la branche maladie 
conservera 1,3 point de taxe sur les salaires au détriment de la branche famille pour un montant de 
200 millions d’euros sans justification de charges correspondantes dans la branche famille.

Enfin, dans l’annexe B du PLFSS, il est indiqué que les dépenses de la PCH parentalité (environ 
0.2M€) seront financées par un transfert de la branche famille vers la branche autonomie : or, aucun 
article ne fait référence à ce transfert dans le PLFSS. Qu’en est-il ?

Alors que la politique familiale a été malmenée depuis des années, il convient de s’opposer à ces 
tours de passe-passe budgétaires qui fragilisent notre politique familiale, font chuter le nombre de 
naissances (- 100 000 par an depuis 2014) et témoignent d’une défiance envers les familles.

 


